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Quoi qu'il en soit, le niveau de couverture en réseaux de téléphonie mobile est à nuancer en fonction 

du relief et il est également possible que, localement, malgré une couverture apparente, l’intensité 

du signal soit faible.  

Dans l'ensemble, la commune dispose d'une bonne couverture en téléphonie, ce qui est essentiel 

pour la dynamique économique car les entreprises ont besoin d’une couverture stable pour leurs 

activités. De ce point de vue, la partie montagneuse du territoire est désavantagée. 

 

Carte de couverture 2G (à gauche) et 3 G (à droite) de la commune de Bas-en-Basset 

  

Source : ARCEP, 2012 

 

 

5.3.2. L'accès à l'Internet Haut Débit et Très Haut Débit 

 

Le déploiement du haut débit en Auvergne s'est fait avec un partenariat public/privé s'intitulant 

"Auvergne haut débit". Cela permet d'éliminer les zones blanches, nombreuses en Auvergne, non 

desservies par le haut débit. Le déploiement à Bas-en-Basset a été effectué avant la fin 2010. 
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Un nouveau projet lié au très haut débit est en cours sur l'Auvergne. Il prévoit une phase de 

déploiement du très haut-débits à Bas-en-Basset avant la fin 2017, soit dès la première phase de 

déploiement au niveau régional. 

 

"Le très haut débit est facteur de compétitivité économique, source de nouveaux services pour nos concitoyens 

et une porte d'entrée vers la culture. La fibre optique est le vecteur principal du très haut débit qui nécessite un 

saut technologique. C'est la possibilité d'un échange d’informations sans limite, quelle que soit la nature de ces 

informations (voix, images, vidéos, data). C'est la possibilité de s'abstraire des distances pour travailler, soigner, 

apprendre, créer. La question n'est donc plus de savoir si le très haut débit est nécessaire mais de savoir 

comment le déployer sur nos territoires". (Schéma Directeur d'Aménagement Numérique du Territoire, Nièvre 

Numérique, 2012) 

 

Aujourd’hui, la couverture en réseau Internet de la commune compte l'ADSL, le ReADSL, l'ADSL2+ et 

le VDSL2. 

 

 

ORGANISATION STRUCTURELLE DU TERRITOIRE : enjeux relevés 

 Des services et équipements très nombreux dans le bourg (notamment avenue de la 

Sablière), notamment en ce qui concerne les services aux particuliers et les commerces. 

 Mais des équipements surtout de proximité : pour des gammes supérieures, les Bassois 

doivent se rendre à Monistrol-sur-Loire, Firminy ou Saint-Etienne. 

 Un centre de gravité des activités qui s'est progressivement déplacé depuis la rue du 

Commerce vers l'avenue de la Sablière. 

 Une utilisation ultra majoritaire de la voiture pour les déplacements quotidiens, y compris les 

plus courts. 

 Un équipement majeur en termes de mobilité : la gare ferroviaire. 

 Un réseau routier qui conduit rapidement vers la RN 88 ; des liaisons plus tortueuses avec la 

montagne. 

 Des capacités de stationnement assez importantes dans le bourg. 

 Un territoire plutôt bien desservi par les télécommunications numériques, bien qu'il subsiste 

quelques difficultés dans les vallées encaissées et dans la montagne. 
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6. ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

 

6.1. Le milieu physique 

 

6.1.1. Climat 

 

Sources :  

- Conseil Départemental de la Haute-Loire : www.hauteloire.fr  

- Rapport de présentation du SCOT du Pays de la Jeune Loire et ses Rivières 

- Météo du Massif Central : www.meteo-mc.fr  

 

Données climatiques départementales 

Le climat de la Haute-Loire peut être qualifié de moyenne montagne, mais il est complexe et très 

contrasté. En effet, le département est soumis à des influences océanique et continentale, mais aussi 

montagnarde et méditerranéenne, d’où une palette climatique très variée. Les hivers sont rudes et 

les redoux brusques. Tout au long de l’année, les amplitudes thermiques sont marquées du fait de 

l’influence montagnarde. Enfin, certaines pluies peuvent être abondantes et soudaines provoquant 

des crues fréquentes et redoutables. 

 

Données climatiques locales 

Le climat de Bas-en-Basset présente les caractéristiques suivantes :  

 Les précipitations sont comprises entre 600 et 800 mm par an. Elles sont les plus importantes 

entre septembre et décembre (épisodes cévenols).  

 Il pleut en moyenne entre 110 et 160 jours par an. Parmi ces jours, entre 40 et 60 font l’objet 

de pluies considérées comme importantes.  

 En janvier, la moyenne des températures les plus basses est comprise entre 0 et -3 °C. En 

juillet la moyenne des températures les plus hautes est comprise entre 22 et 25 °C. En 

moyenne, il fait plus de 25°C entre 30 à 60 jours par an.  

 La neige est présente plus de 20 jours par an et les températures passent en dessous du seuil 

des 0°C plus de 90 jours par an soit plus de trois mois par an. 

 Les brouillards sont présents entre 30 et 50 jours par an. La plupart du temps, ils se forment 

au cours de la nuit et disparaissent au cours de la matinée plus au moins tardivement. Ils 

peuvent également persister toute la journée.  

http://www.cg43.fr/
http://www.meteo-mc.fr/
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 Les orages sont fréquents avec plus de 30 jours par an où l’on entend le tonnerre. 

 Les vents sont plus importants sur les parties hautes du territoire. 

 L’ensoleillement est évalué entre 1 750 et 2 000 heures par an. 

A noter qu’au sein même de la commune, la palette climatique est assez variée. En effet, la plaine de 

la Loire (où se concentre la majorité de la population bassoise) bénéficie d’un climat assez doux avec 

un faible enneigement en hiver du fait de sa basse altitude et de la présence du fleuve. Les parties les 

plus hautes du territoire communal (au niveau du lieu-dit Thézenac notamment), présentent des 

hivers beaucoup plus rigoureux et un enneigement persistant.  

 

6.1.2. Qualité de l’air 

 

Sources :  

- Conseil Régional d’Auvergne : www.auvergne.org  

- Rapport de présentation du SCOT du Pays de la Jeune Loire et ses Rivières 

- Plan Régional de la Qualité de l’Air (PRQA) en Auvergne, validé par arrêté n°2000/SGAR/CB/n°121 

du 7 décembre 2000 

- Programme de surveillance de la qualité de l’air en Auvergne 2010-2015 

- Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de l’Auvergne 

- Site de Atmo Auvergne, association en charge du contrôle de la qualité de l’air en Auvergne : 

www.atmoauvergne.asso.fr  

 

Schéma Régional Climat, Air, Energie d’Auvergne (SRCAE) 

Le Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCAE,) institué par la loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010, vient 

en remplacement du Plan Régional de la Qualité de l’Air (PRQA) pour le volet Air. 

Le SRCAE de l’Auvergne a été approuvé par l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2012 (arrêté 

n°2012/1113). Il se fixe les objectifs suivants :  

 une réduction de 22,4 % des consommations énergétiques finales d’ici 2020 par rapport à 

celles de 2008, 

 une réduction de 15 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) d’ici 2020 par rapport à 

celles de 2007, 

 une division par 4 des émissions de GES d’ici 2050 par rapport à celles enregistrées en 1990, 

 une production des énergies renouvelables équivalente à 30 % de la consommation 

énergétique finale en 2020, soit un doublement de la proportion actuelle, 

 une réduction des émissions de polluants atmosphériques, notamment les oxydes d’azote 

(NOx). 

http://www.auvergne.org/
http://www.atmoauvergne.asso.fr/
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A noter que ce document a été annulé par la justice dans une décision du 31 mars au 3 mai 2016. Il 

a notamment été reproché à ce document de ne pas avoir l’objet d’une évaluation 

environnementale. L’annulation vaut également pour le Schéma Régional Eolien (SRE), annexe du 

SRCAE.  

 

Contexte régional 

En Auvergne, la qualité de l’air s’est globalement améliorée entre 2000 et 2009, avec en 2009 le 

respect des seuils réglementaires sur une majorité de sites en corrélation avec la baisse globale des 

émissions. Néanmoins, les émissions de polluants ne diminuent pas de manière uniforme sur le 

territoire et certains polluants doivent donc être surveillés car leurs concentrations sont proches 

voire supérieures aux seuils réglementaires sur certains sites. Il s’agit :  

- du dioxyde d’azote (NO2) et des particules à proximité des axes routiers à forte circulation en 

agglomération : sur ces zones, la sensibilité est importante du fait de la densité de 

population,  

- du nickel et des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) à proximité des sites 

industriels (les HAP sont des composés formés de 2 à 7 noyaux benzéniques, ils sont générés 

lors de la combustion incomplète de matériaux organiques), 

- et enfin de l’ozone (O3) sur les zones rurales et périurbaines. 

A noter que, selon le SRCAE, la commune de Bas-en-Basset n’est pas définie comme sensible à la 

qualité de l’air, ce qui témoigne d’une qualité acceptable (sur le secteur nord-est de la Haute-Loire, 

seule la commune de Saint-Ferréol-d’Auroure est classée en zone sensible). 

 

Contexte local 

Les données disponibles sur la qualité de l’air concernent l’arrondissement d’Yssingeaux (données du 

Plan Régional de la Qualité de l’Air de 2000) dont Bas-en-Basset dépend. Bien que peu récentes, ces 

données permettent de donner les grandes caractéristiques de l’air de ce secteur alti-ligérien. 

Selon les composés observés, l’arrondissement d’Yssingeaux participe pour seulement 4 à 6 % à la 

pollution régionale (ce qui est cohérent avec sa population car l’arrondissement représente 6 % de la 

population auvergnate). 
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Emissions des principaux polluants par arrondissement sur le département de la Haute-Loire  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principales sources d’émission atmosphérique industrielle, et notamment de Composés 

Organiques Volatiles (COV) sont sur l’arrondissement :  

 l’entreprise Barbier et Compagnie à Monistrol-sur-Loire (271 kg COV/jour),  

 la société Autobar sur la commune de Saint-Pal-de-Mons (243 kg COV / jour). 

L’axe de la RN 88 est identifié comme axe à trafic fort et à forte émission de polluants. 

Une étude menée par l’association Atmo Auvergne sur la pollution photochimique montre que le 

nord-est de l’arrondissement d’Yssingeaux est impacté par des arrivées d’air pollué à l’ozone en 

provenance de la vallée du Rhône via Firminy/St-Etienne (données confirmées en 2007 par une 

nouvelle campagne de mesures).  

Au sein de l’arrondissement, les teneurs d’ozone les plus importantes sont relevées sur la commune 

de Sainte-Sigolène (commune hébergeant des entreprises de plasturgie).  

 

La commune de Bas-en-Basset est située non loin de la RN88 (1 600 m au plus près); la qualité de son 

air peut donc être altérée ponctuellement lors de fort trafic.  

 

 

6.1.3. Géologie 

 

Sources :  

- BRGM (et notamment outil cartographique Infoterre) 

- Notice de la carte géologique de la France au 1/50 000, feuille de Monistrol-sur-Loire 

- DREAL Auvergne 

 

La géologie de la Haute-Loire est liée à ses volcans et à la structure de son vieux socle cristallin. 

La commune de Bas-en-Basset s’inscrit au niveau du complexe granitique du Velay. Ce dernier s’est 

mis en place en profondeur à la fin de l’ère primaire (Carbonifère, entre 295 et 360 millions 

 Source : PRQA Auvergne, 2000 
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d’années) par la fusion totale ou partielle des roches en place dans des conditions de température et 

de pressions extrêmement élevées provoquées par les mouvements des plaques tectoniques (phase 

extensive).  

L’ère secondaire s’est caractérisée par une intense érosion qui à réduit la chaîne hercynienne et mis à 

jour le complexe granitique du Velay.  

A l’ère tertiaire, le Velay a été fortement marqué par l’activité tectonique liée à la mise en place des 

Alpes. Cette activité est à l’origine des failles et des plaines d’effondrement (appelées grabens) et 

notamment du fossé d’effondrement de Bas-en-Basset. Par la suite, ce dernier a été comblé par des 

dépôts alluvionnaires de la Loire. 

 

Schématisation des plaines d'effondrement 

 

Source : Wikipedia 
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Carte géologique simplifiée de Bas-en-Basset 
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6.1.4. Topographie 

 

Le territoire communal de Bas-en-Basset s’étend sur une surface de 46,8 km². La majorité du bourg 

(partie est du territoire communal) se trouve en bordure même de la Loire à des altitudes variant de 

430 m à 500 m. A noter que le pont de Bas-en-Basset surplombant la Loire est à 452 m d’altitude. La 

partie ouest du territoire (lieu-dit de la Combe, le Pizet, Thézenac, …) correspond à l’extrémité du 

plateau granitique de Craponne-sur-Arzon. Les altitudes y sont comprises entre 700 et 800 m. Enfin, 

la partie centrale du territoire correspond aux coteaux escarpés et rocheux faisant la transition entre 

les deux secteurs définis précédemment. Ces pentes sont principalement boisées et entrecoupées de 

ravins où s’écoulent de petits ruisseaux, affluents de la Loire. Sur cette partie du territoire communal, 

les altitudes varient alors entre 500 et 700 m sur de courtes distances.  

 

Topographie de la commune 
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Coupe topographique du territoire communal de Bas-en-Basset suivant un axe sud-est / nord-ouest 
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6.1.5. Hydrogéologie 

 

Sources : 

- Notice de la carte géologique de la France au 1/50 000, Feuille de Monistrol-sur-Loire  

- Centre Régional Auvergnat de l’Information Géographique (CRAIG) 

- Portail d’accès aux données sur les eaux souterraines : www.ades.eaufrance.fr  

- Le site des outils de gestion intégrée de l’eau : gesteau.eaufrance.fr  

- Site de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne : www.eau-loire-bretagne.fr 

- Rapport de présentation du SCOT du Pays de la jeune Loire 

- www.plan-loire.fr  

- Conseil Départemental de Haute-Loire 

 

Les masses d’eau souterraines 

Les terrains granitiques sont souvent imperméables et donc non aquifères. Cependant, les zones 

d’altération de la roche granitique (failles, zone d’altération de surface avec arènes, …) présentent 

une perméabilité intéressante. Les précipitations s'infiltrent facilement dans ces formations et l'eau y 

circule suivant la ligne de plus grande pente. La disposition vallonnée de la région limite les bassins 

versants d'alimentation, multipliant les émergences, de sorte que chaque point d'eau n'a qu'un faible 

débit.  

La qualité de l’eau est globalement bonne sur le territoire, les principaux problèmes sont dus aux 

caractéristiques intrinsèques liés à l’origine des eaux (très faible minéralisation, caractère acide, 

absence de dureté), aux risques de pollutions diffuses majoritairement d’origine agricole, aux 

altérations ponctuelles des eaux de surface par certains rejets de stations d’épuration notamment, et 

aux problèmes d’étiage des rivières qui accentuent les concentrations. 

En conclusion, d’un point de vue de la ressource en eau des granites, les nappes souterraines sont 

faibles à inexistantes. L’eau est prélevée dans des sources à petit débit, sensibles à la sécheresse, ou 

dans les rivières. 

Par opposition, les terrains alluvionnaires sont perméables aux aquifères. Ainsi, la nappe alluviale de 

la Loire et de ses affluents est une nappe peu profonde circulant au sein des sédiments de la rivière. 

Elle est donc facile d’accès pour les prélèvements. 

Au niveau de Bas-en-Basset, la présence d’alluvions sur plusieurs mètres d’épaisseurs permettent un 

stockage important d’eau. Ainsi, la nappe alluviale est utilisée pour l’alimentation en eau potable de 

la commune.  

 

http://www.ades.eaufrance.fr/
http://www.eau-loire-bretagne.fr/
http://www.plan-loire.fr/














http://www.eau-loire-bretagne.fr/
http://www.ode43.fr/
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6.1.8. Risques naturels 

 

Sources :  

- Portail de prévention des risques majeurs : www.prim.net  

- DDRM (Dossier Départemental sur les Risques Majeurs) de la Haute-Loire, arrêté n°SIDPC 2011-294 du 

8 septembre 2011 et arrêté n° SIDPC 279/2013 du 6 juin 2013 mis à jour le 26 novembre 2014 

- cartorisque.prim.net  

- www.bdmvt.net  (site du BRGM)  

- Site du BRGM de l’aléa retrait et gonflement des argiles : www.argiles.fr  

- Site national de prévention des risques sismiques : www.planseisme.fr  

- Site des remontées de nappes du BRGM : www.inondationsnappes.fr  

- Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) de la Loire et de l’Ance du nord du 6 mars 2012  

- Dossier communal synthétique et dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) de 

Bas-en-Basset, du 19 janvier 2001, consultable en mairie  

- Plan communal de sauvegarde approuvé par arrêté n°23-2008 du 14 mai 2008  

- Institut de radioprotection et de la sûreté nucléaire (IRSN) : www.irsn.fr  

- Géorisques : www.géorisques.gouv.fr   

 

La commune de Bas-en-Basset a déjà fait l’objet d’arrêtés de catastrophe naturelle recensés dans le 

tableau suivant : 

 

Arrêtés de catastrophes naturelles sur la commune de Bas-en-Basset 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du 

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 

Poids de la neige – 

chutes de neige 
26/11/1982 28/11/1982 15/12/1982 

Inondation et coulées 

de boue 
12/11/1996 13/11/1996 09/12/1996 

Inondation et coulées 

de boue 
13/10/2000 14/10/2000 12/02/2001 

Inondation et coulées 

de boue 
02/11/2008 03/11/2008 09/02/2009 

 Source : prim.net 

 

L’hiver 1982 a été spécialement rude dans cette partie du territoire français, et le poids de la neige 

avait fait effondrer de nombreux bâtiments. 

 

 

http://www.bdmvt.net/
http://www.argiles.fr/
http://www.planseisme.fr/
http://www.inondationsnappes.fr/
http://www.irsn.fr/
http://www.géorisques.gouv.fr/




























 
- 135 - 

A noter qu’une réserve de chasse est présente sur la commune.  

 

 

6.2.2. Les grands ensembles écologiques 

 

La commune de Bas-en-Basset s’inscrit dans la plaine de la Loire (étage planitaire et collinéen). Le 

territoire communal dispose de vastes ensembles naturels non marqués par l’urbanisation. Les 

milieux anthropisés sont cependant assez étendus dans le secteur du bourg et ses alentours. Les 

équipements et voies de communication sont également bien présents en périphérie du bourg. 

 

La commune bénéficie d’une diversité de milieux naturels, agricoles et anthropiques sur son 

territoire, qui comprend : 

 de vastes zones de boisements de feuillus et de conifères ; 

 des mosaïques de milieux naturels ouverts et semi-ouverts : pelouses, landes, fourrés 

arborescents et groupements pré-forestiers ; 

 des milieux agropastoraux : prairies, cultures, vergers, haies, etc. ; 

 des habitats rocheux : crêtes, falaises et grottes ; 

 de nombreux cours d’eau parcourant l’ensemble de la commune ; 

 de zones humides périphériques aux cours d’eau : gravières, plans d’eau, etc. ; 

 une carrière. 

 

Les boisements 

Les boisements représentent une surface très importante sur la commune, et plus particulièrement 

dans la moitié ouest du territoire. Les conifères sont dominants sur l’ensemble des massifs mais les 

feuillus ne sont pas rares. Une grande partie des boisements sont protégés d’une exploitation 

forestière systématique par les reliefs escarpés. 

 

Boisements naturels de feuillus 

Au sein des boisements de feuillus, le Chêne pédonculé (Quercus robur), le Charme (Carpinus 

betulus) et le Hêtre (Fagus sylvatica) sont les espèces dominantes. Les boisements de feuillus ont 

vocation à diminuer naturellement sur la commune où ils sont dominés par les conifères. 

Les milieux boisés feuillus sont cependant très importants pour la biodiversité locale. Il s’agit de 

milieux de vie pour de nombreuses groupes faunistiques tels que les passereaux nicheurs ou encore 
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les mammifères terrestres et les chiroptères. Les boisements de feuillus abritent également des vieux 

arbres favorables aux insectes saproxyliques se développant dans le bois mort. 

 

Boisement de feuillus (environs de Crémerolles) 

 

Crédit photo : Eco-Stratégie, 18 mars 2015 

 

Boisements naturels de conifères 

Parmi les boisements naturels de conifères, les forêts de Pins sylvestre (Pinus sylvestris) dominent 

très largement la commune. Ce sont des habitats d’intérêt écologique modéré et souvent 

homogènes. Lorsqu’ils sont en mosaïque avec les boisements de feuillus, ils possèdent cependant un 

intérêt patrimonial beaucoup plus fort. 

 

Boisement de conifères (environs d'Ancette) 

 

Crédit photo : Eco-Stratégie, 18 mars 2015 
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Boisements naturels humides 

Les bords des cours d’eau sont constitués d’un autre type de boisement : les ripisylves. Ces 

boisements humides sont intimement liés au cours d’eau et à ses fonctionnalités. Ces milieux 

forment généralement des linéaires continus en zone riparienne. Les ripisylves sont composées 

d’essences typiques adaptées à de fortes conditions d’humidité : Saules, Bouleaux, Aulnes, Peupliers, 

etc.  

Les ripisylves sont d’une importance majeure pour la conservation du cours d’eau. Elles interviennent 

dans de nombreuses fonctionnalités telles que la régulation ou l’épuration des eaux, le maintien des 

berges ainsi que la préservation de la biodiversité (corridor et milieu de vie). Sur la commune, les 

ripisylves sont parfois dans un état de conservation défavorable : discontinuité du boisement, 

destruction et fragmentation par les milieux anthropiques, présence d’espèces invasives (renouées), 

etc. Les ripisylves les plus importantes se situent directement en bordure de la Loire, ce sont 

également les plus dégradées et menacées. 

 

Ripisylve de l’Ance 

 

Crédit photo : Eco-Stratégie, 18 mars 2015 

 

Boisements plantés 

Quelques plantations d’arbres sont présentes sur la commune. Ces peuplements sont largement 

dominés par des conifères non indigènes et traduisent la volonté des propriétaires privés de produire 

du bois d’œuvre rentable. La gestion sylvicole pratiquée y est relativement intensive avec des 

plantations mono-spécifiques. 

Ces milieux n’en restent pas moins intéressants pour la faune car de nombreuses espèces d’oiseaux 

et d’insectes sont inféodés aux peuplements de conifères et remplissent un rôle de réservoir de 
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biodiversité. Ils présentent toutefois un attrait limité pour les autres groupes faunistiques et 

floristiques. 

 

Plantation de conifères (environs de Ranchevoux) 

 

Crédit photo : Eco-Stratégie, 18 mars 2015 

 

A noter que parmi ces boisements, plus de 7 ha sont classés en Espace Boisé Classé (EBC), 

fragmentés en quatre îlots situés au sud-est du lieu dit « Le Cachard ». Le PLU devra notamment 

s’interroger sur la nécessité de conservation de ces EBC.  

La commune présente deux forêts soumises à Régime Forestier :  

- la forêt de la Bloue, composée des forêts sectionales de Montméat et de Bas Beaux Granges,  

- l’extrémité de la forêt sectionale du Monteil.  

 

Les milieux ouverts et semi-ouverts 

Sur la commune, les milieux herbacés (ouverts) et arbustifs (semi-ouverts) sont imbriqués en 

mosaïques complexes de pelouses sèches, de landes et de fourrés arbustifs. Tous les stades 

d’évolution de ce type végétation peuvent y être observés. Ces milieux sont en voie de fermeture 

plus ou moins lente mais inéluctable : l’abandon du pastoralisme se traduit par une recolonisation 

naturelle par les espèces arborescentes. 

 

Pelouses ouvertes 

Les pelouses ouvertes sont constituées des espèces habituellement observées dans les milieux 

collinéens continentaux : Thyms, Euphorbes, Orpins, Fétuques, etc. Beaucoup de ces pelouses sont 

d’anciennes parcelles agricoles de pâture extensive évoluant vers des friches arbustives. Ce sont des 

habitats très riches pour la faune et la flore : orchidées, papillons, reptiles, etc. 
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Pelouse ouverte (environs de Lavoux) 

 

Crédit photo : Eco-Stratégie, 18 mars 2015 

 

Landes, fourrés et groupements pré-forestiers 

Ces habitats sont très abondants sur la commune et sont en mosaïque avec des milieux plus ouverts 

décrits précédemment. Il s’agit d’anciennes parcelles agricoles colonisées par des espèces 

arbustives : Prunellier, Genêts, Ronces, Cornouiller, etc. 

Ces habitats sont des milieux de vie très importants pour la faune notamment les oiseaux, les reptiles 

et certains insectes. 

 

Les milieux agropastoraux 

Sur la commune, les milieux agropastoraux sont majoritairement représentés par un bocage 

constitué de culture, des pâtures mésophiles ou des prairies de fauches ; entrecoupées de haies, 

bosquets ou linéaires d’arbres. Ces milieux agricoles sont essentiellement semi-extensifs et 

représentent de vastes surfaces dans la moitié est de la commune. 

 

Prairies de fauche et de pâture 

L’essentiel des pâtures ou prairies observées est constitué de cortèges floristiques xérophiles (milieu 

sec) à mésophiles (vivant dans des conditions de température modérée). Les cortèges méso-

hygrophiles à hygrophiles sont plus rares mais peuvent être observés notamment dans la moitié est 

de la commune, à proximité de la Loire. Ce réseau de prairies humides est particulièrement favorable 

aux oiseaux migrateurs et hivernants du fait de sa proximité avec la Loire. 

D’une manière générale, le réseau de prairies constitue un milieu de vie important pour la flore 

herbacée, les oiseaux nicheurs et les insectes (papillons, scarabée, etc.). 
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Prairie de pâture (environs de Coutanson) 

 

Crédit photo : Eco-Stratégie, 18 mars 2015 

 

Haies et bocage 

Les haies basses et linéaires d’arbres présentent un intérêt particulier car ils peuvent abriter des 

arbres sénescents favorables à la faune (oiseaux, chauves-souris, insectes saproxyliques). D’une 

manière générale, le réseau de haies possède de nombreuses fonctionnalités écologiques : brise 

vent, maintien des sols, milieu de transition et corridor, habitat de reproduction et de nourrissage, 

etc. Sur la commune, le réseau bocager est bien représenté dans la moitié est de la commune et dans 

un état de conservation relativement favorable. La qualité des haies (multistrates, arbres isolés, 

composition variée) et leur quantité (maillage) constituent un enjeu environnemental important. 

 

Haie de haute-tige 

 

Crédit photo : Eco-Stratégie, 18 mars 2015 



 
- 141 - 

Cultures 

Les cultures font également parti du réseau bocager. Ce sont des milieux peu favorables à la flore et 

la faune spontanée. Ils n’abritent généralement qu’une faible diversité d’espèces, particulièrement 

adaptées aux écosystèmes anthropiques. 

 

Culture (environs de Lamure) 

 

Crédit photo : Eco-Stratégie, 18 mars 2015 

 

Cours d’eau et zones humides associées 

Cours d’eau 

Sur la commune, les cours d’eau sont des entités écologiques exceptionnelles et des corridors 

biologiques d’importance pour la migration des poissons et des oiseaux. Ils abritent de nombreuses 

espèces patrimoniales dont des mammifères emblématiques tels que le Castor (Castor fiber) 

(présence non confirmée sur Bas-en-Basset) et la Loutre d’Europe (Lutra lutra). 

Tous les habitats associés à ces zones humides peuvent être observés : lit du cours d’eau, plages de 

galets et de sables, galeries pionnières de saules et ripisylve. 

Sur la commune, les cours d’eau de petites tailles évoluent dans les boisements ou le bocage et sont 

dans un état de conservation relativement favorable.  

La Loire est le principal enjeu environnemental de Bas-en-Basset. Le fleuve borde la limite est de la 

commune. La Loire est le plus long fleuve de France. Il s’agit d’une entité écologique exceptionnelle 

et d’un corridor biologique d’importance nationale pour la migration des poissons et des oiseaux.  
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La Loire à Bas-en-Basset 

 

Crédit photo : Eco-Stratégie, 18 mars 2015 

 

Plans d’eau et gravières 

Il existe plusieurs plans d’eau sur la commune. Quelques mares prairiales de petites tailles sont 

présentes au sein des écosystèmes bocagers (secteur Est de la commune, dans la plaine bocagère). 

Elles peuvent abriter des espèces floristiques patrimoniales ainsi que des amphibiens. 

Le secteur des gravières de Bas-en-Basset constitue une zone à très fort enjeu naturel en lien avec 

la Loire. Il s’agit d’une entité écologique exceptionnelle et d’un corridor biologique d’importance 

régionale pour la migration des oiseaux. Au niveau local, il s’agit également d’une zone à fort enjeux 

pour d’autres espèces faunistiques ou floristiques. 

 

Les gravières de Bas-en-Basset 

 

Crédit photo : Eco-Stratégie, 18 mars 2015 
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Les écosystèmes liés à la Loire (cours d’eau, ripisylves, zones humides annexes, etc.) doivent être 

exclus des projets d’aménagements futurs.  

 

Grottes, falaises et milieux associés 

De nombreux habitats rocheux sont présents sur la commune. Les falaises et affleurements rocheux 

sont des habitats très intéressants pour la nidification des rapaces et la flore rupestre. Les secteurs 

d’affleurements rocheux, offrent une également multitude de grottes et cavités, domaine vital des 

chauves-souris (gîtes d’hivernage et de reproduction). 

 

Affleurements rocheux sur les hauteurs de Bas-en-Basset 

 

Crédit photo : Eco-Stratégie, 18 mars 2015 

 

Carrière 

La carrière en exploitation sur la commune est située le long de la RD42 et s’insère sur des coteaux 

boisés qui sont principalement constitués par des boisements de pins sylvestres. La zone actuelle 

exploitée est peu favorable à la faune en général du fait des perturbations (bruit, poussière, 

vibrations). A noter que le projet d’extension de la carrière s’étend au niveau de boisements de pins 

sylvestres et de zones semi-ouvertes de landes à genêts. L’intérêt écologique de ce secteur reste 

modéré et moins important lorsque les pins sont en mélange avec des arbres feuillus. 
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Synthèse des grands ensembles 

Plus de la moitié du territoire communal est occupé par des boisements, soit près de 2 500 hectares 

de forêts. Les zones de fourrés, landes et lisières sont comprises dans cette surface mais restent très 

ponctuelles. Les milieux ouverts de prairies et de friches herbacées représentent près d’un quart de 

la surface avec plus de 1 200 ha. Les cultures occupent 10 % du territoire soit près de 500 ha et se 

localisent en continuité des milieux prairiaux formant plusieurs grandes entités agricoles bien 

distinctes. Les surfaces artificialisées correspondent principalement aux zones urbaines (au sud-ouest 

du territoire surtout) et couvrent un peu plus de 300 ha, soit 7 % du territoire. Les surfaces en eau 

sont significatives sur la commune ; en effet le lit de la Loire apparait très étendu et constitue 

l’essentiel des surfaces en eau avec près de 130 ha. Enfin, la carrière ne représente que 0,15% du 

territoire (soit 7,2 ha). 

 

Répartition des milieux sur la commune 
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6.2.3. La trame verte et bleue (TVB) 

 

Sources :  

- Guide méthodologique de prise en compte de la TVB dans les documents d’urbanismes 

- www.trameverteetbleue.fr 

- Site du SRCE de l’Auvergne : extranet.srce.auvergne.developpement-durable.gouv 

 

Définition de la Trame verte et bleue 

Face à la dégradation des milieux et à la diminution de la biodiversité (disparition, mortalité 

d’espèces), le Grenelle de l’Environnement issu de la loi n°2009-967 du 3 août 2009, dit « Grenelle 1 

», a instauré le principe de « Trame Verte et Bleue » portant sur les continuités écologiques, notion 

reprise dans la Stratégie nationale pour la biodiversité (2011-2020).  

La loi « Grenelle 2 » n°2010-788 du 12 juillet 2010 précise que : « La trame verte et la trame bleue 

ont pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à 

la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en 

compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural »  

La préservation des continuités écologiques vise à permettre les migrations et les échanges 

génétiques nécessaires au maintien à long terme des populations et des espèces animales et 

végétales.  

La Trame Verte et Bleue ou TVB comprend l’ensemble des éléments de la mosaïque naturelle 

regroupant les espaces naturels majeurs et les corridors écologiques qui les relient.  

Les continuités écologiques constituant la TVB comprennent des réservoirs de biodiversité et des 

corridors écologiques : 

- les zones nodales ou réservoirs de biodiversité : espaces  dans  lesquels la biodiversité est la 

plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur 

cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant 

notamment une taille suffisante. Ils abritent des noyaux de populations d'espèces (effectifs 

importants) à partir desquels les individus se dispersent. Ils sont également susceptibles de 

permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces (faibles effectifs mais issus d’une 

reconquête ou d’une conquête d’un territoire nouveau).  

 Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés ainsi que les 

 espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité (article L. 371-1 II et R. 

 371-19 II du Code de l'environnement) ; 

http://www.trameverteetbleue.fr/
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- les corridors : ils assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux 

espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle 

de vie. Les corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers.  

 Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les 

 formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de 

 biodiversité, et les couvertures végétales permanentes le long des cours d'eau mentionnées 

 au I de l'article L.211-14 du Code de l'environnement (articles L. 371-1 II et R. 371-19 III du 

 Code de l'environnement). 

- les points noirs de conflits ou barrières : éléments perturbant la fonctionnalité des 

continuités écologiques : 

o  les zones construites et plus ou moins artificialisées (villes, zones industrielles et 

commerciales) ;  

o les voies de communication (autoroutes, routes, voies ferrées) et autres 

infrastructures linéaires ; 

o les barrages, hydroélectriques et autres seuils en travers des cours d’eau, digues, 

canaux artificialisés et lits des cours d’eau imperméabilisés (bétonnés); 

o certaines zones d’agriculture intensive ; 

o les ruptures topographiques ;  

o les barrières chimiques, thermiques, lumineuses et sonores ; 

o les clôtures. 

Sur un territoire définit, on distingue : 

- la trame verte forestière constituée des 

espaces arborés (forêts, bosquets) ; 

- la trame verte de milieux ouverts, 

composée de pelouses sèches et de 

prairies naturelles ;  

- la trame verte de milieux agricoles 

extensifs, comprenant le bocage ; 

- la trame bleue qui regroupe les espaces 

aquatiques (plan d’eau et cours d’eau) 

et zones humides associées. 

 

 

 

Schéma des différentes composantes d’un 

réseau écologique 

 Source : Ecosphère, 2011 
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Au-delà de la préservation de la biodiversité, la TVB participe à la préservation : 

- des ressources naturelles (protection des sols, qualité de l’eau, lutte contre les inondations) ; 

-  de la qualité paysagère (maintien de l’identité du territoire, valorisation des sites naturels) ; 

- de la qualité du cadre  de vie  et de l’attractivité du territoire (déplacements doux, espaces de 

calme, tourisme vert). 

 

La TVB du Schéma Régional de cohérence écologique de l’Auvergne 

À partir des orientations nationales, la TVB se décline au niveau régional par un Schéma Régional de 

Cohérence Écologique (SRCE) qui identifie les continuités écologiques régionales. 

 

L’article L. 371-3 du Code de l’environnement prévoit que : 

"Les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière d'aménagement de 

l'espace ou d'urbanisme prennent en compte les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique lors de 

l'élaboration ou de la révision de leurs documents d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme. »  

 

Le SRCE a été approuvé par arrêté préfectoral n°2015/SGAR/104 en date du 7 juillet 2015. 
 

Selon les cartes de travail et notamment l’outil cartographique en ligne, la commune de Bas-en-

Basset présente une trame bleue bien présente avec des cours d’eau à préserver ou à remettre en 

bon état et des plans d’eau à préserver. La trame verte est diffuse sur l’ensemble du territoire 

bassois. Elle se caractérise toutefois par la présence de deux réservoirs de biodiversité à 

préserver correspondant aux périmètres des ZNIEFF de type I : la Mine de Navogne et les gravières 

de Bas-en-Basset. 
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Trame bleue de Bas-en-Basset 

 

        Source : Outil cartographique du SRCE 

 

Trame verte de Bas-en-Basset 

 

Source : Outil cartographique du SRCE 
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La TVB du SCOT 

La commune de Bas-en-Basset fait partie du territoire du SCOT (Schéma de Cohérence territorial) du 

Pays de la jeune Loire et ses rivières. Ce schéma a été approuvé le 4 décembre 2008.  

Après avoir analysé la diversité des milieux naturels, ce dernier donne une carte de la TVB à l’échelle 

du territoire reprise ci-dessous.  

 

Principaux corridors écologiques à préserver sur le territoire du SCOT du Pays de la Jeune Loire et 

ses Rivières 

 

Source : Rapport de présentation du SCOT 

 

Ainsi, selon ce document, la vallée de la Loire, traversant Bas-en-Basset, constitue un corridor 

écologique majeur.  

Les massifs forestiers présents sur les hauteurs du territoire communal constituent des zones de 

déplacement majeur (nœuds d’échange). 

A noter que ce SCOT est en cours de révision. Le diagnostic est bien avancé et est en cours de 

relecture. Le travail sur le PADD devrait aboutir en septembre 2015 pour définir des orientations à la 

fin de l’année 2015.  

Bas-en-Basset 
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Selon ce document de travail, sur le territoire du SCOT, quatre zones présentent un enjeu majeur 

dont l’une sur le territoire de Bas-en-Basset, au niveau de la gare.  

 

La TVB de la commune de Bas-en-Basset 

Bas-en-Basset se situe dans un secteur naturel relativement préservé faisant office de réservoir de 

biodiversité. La topographie contribue fortement à la préservation de l’environnement local. La 

commune possède une valeur écologique importante, notamment due à la proximité de grands 

milieux naturels préservés et de la Loire. Le réseau de milieux anthropisés et d’infrastructures peut 

cependant contribuer à la dégradation de l’environnement local. 

 

Corridors aquatiques et enjeux 

La Loire est un cours d’eau d’importance écologique majeur dans la région. A l’échelle française, 

c’est également un fleuve qui a subi de nombreuses dégradations. 

Le Loire est un axe majeur de migration des oiseaux et représente également une zone de 

reproduction et de repos pour de nombreuses espèces remarquables. Les oiseaux rejoignent ces 

zones en empruntant des axes secondaires en liaison avec les affluents du fleuve. La Loire joue donc 

un rôle majeur pour les espèces migratrices et celles rejoignant les sites de reproduction. Ces oiseaux 

font des haltes pour se reposer et se restaurer sur le fleuve, les gravières et les prairies inondées. 

Outre l’avifaune, la Loire est utilisé par un grand nombre de poissons. Ce fleuve est classé en 

deuxième catégorie piscicole. Le peuplement actuel est largement constitué de cyprinidés d'eaux 

vives : barbeau, chevesne, vandoise, vairon, goujon, ablette, spirlin. Dans les parties plus calmes, les 

autres cyprinidés sont également bien représentés : carpe, tanche et brème, sans oublier les 

poissons carnassiers : perche, sandre et brochet. 

De gros enjeux pèsent sur le maintien des populations de poissons migrateurs. En effet, leur 

reproduction dépend du succès de la migration qu’ils effectuent pour rejoindre les têtes de bassin 

versant. La modification des cours d’eau (artificialisation, construction d’ouvrages hydrauliques…) 

nuit aux déplacements de la faune piscicole et entraîne leur déclin. Pour remédier à ce problème, il 

existe de nombreuses passes à poissons adaptées aux différentes espèces et à la configuration du 

fleuve. Deux obstacles sont recensés sur la commune. Ce plus, de nombreux obstacles sont présents 

en amont et en aval de la commune. 

Beaucoup d’insectes sont eux aussi dépendants des cours d’eau et zones humides annexes pour leurs 

déplacements (recherches de sites de reproduction). Ces milieux sont bien représentés aux abords 

de la Loire. L’utilisation des linéaires de cours d’eau et des prairies humides dépend de la qualité 

végétative de ceux-ci. Une végétation variée et des ripisylves multistratifiées rendent la circulation 
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des insectes plus attractive et efficace. On observe sur la commune ce type de milieux ; cependant ils 

sont parfois très morcelés et dans un état de conservation peu favorable. 

La Bassin de la Loire est aussi un couloir de reconquête pour des espèces emblématiques comme le 

Castor d’Europe ou la Loutre d’Europe.  

Parfois les corridors aquatiques sont le siège d’un développement non contrôlé d’espèces non 

désirées. C’est le cas de la Renouée du Japon observée sur la commune (aux abords de la Loire). 

L’apparition de ces espèces est liée aux importations, transports et aux apports volontaires. Ces 

plantes ferment le milieu, homogénéise les formations végétales et créent une disparité sur la faune 

piscicole (elles consomment une grande quantité d’oxygène, appauvrissant les ressources). Aussi, 

pour veiller à une bonne conservation de la TVB locale, la lutte contre les espèces introduites 

envahissantes, dans les milieux anthropiques perturbés ou au sein mêmes des milieux naturels, est à 

entreprendre. 

A l’échelle communale, la Loire et les gravières de Bas-en-Basset constituent donc un corridor 

aquatique et terrestre majeur à préserver des interventions humaines. Les cours d’eau de plus 

petite taille constituent des corridors aquatiques secondaires mais de grande importance pour la 

biodiversité locale. 

 

Corridors terrestres et enjeux 

Les boisements, associés aux zones de landes et fourrés, forment les fondements des corridors 

terrestres de la commune. 

Ces corridors et réservoirs de biodiversité sont utilisés par tous les groupes faunistiques et sont 

essentiels pour la conservation de la flore. Sur la commune, ce réservoir de biodiversité présente de 

très larges surfaces d’un seul tenant. Ce caractère est d’autant plus important que la commune 

abrite de nombreux groupes faunistiques nécessitant de vastes aires vitales (rapaces, grands 

mammifères, certains chiroptères). Sur la commune, ce maillage s’étale du sud au nord en passant à 

l’ouest du bourg.  

Le bocage, associé à des prairies naturelles et des bosquets, forme également une grande part des 

corridors terrestres de la commune. Il est utilisé par tous les groupes faunistiques et est essentiel 

pour la conservation de la flore. L’est de la commune possède un maillage dense et continu qui doit 

être maintenu dans un bon état de conservation. L’ouest de la commune possède des mosaïques 

dans un état de conservation favorable et s’insérant au sein des massifs forestiers. 

La préservation du bocage est d’autant plus importante à proximité directe de la Loire car il constitue 

des zones « tampons » indispensables au maintien de la qualité du fleuve. 

Les espaces de nature ordinaire participent également au réseau écologique local, assurant la 

continuité avec les espaces naturels plus remarquables. Ainsi, la préservation ou l’amélioration de la 
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qualité des espaces verts urbain est également à prendre en considération dans les projets 

d’aménagement. Cela concerne les parcs urbains, les alignements d’arbres, les jardins, etc. 

A l’échelle communale, les boisements, associés aux zones de landes et fourrés, forment un 

corridor terrestre majeur permettant le déplacement des espèces à grandes aires vitales le long 

des gorges de la Loire. Le bocage forme des linéaires terrestres secondaires s’insérant au sein des 

boisements ou de plus vastes espaces dans les secteurs de plaine. 

 

Zones de conflit 

Avec les zones urbaines, les réseaux routiers et ferroviaires font partie des barrières identifiées pour 

le déplacement de la faune en milieu terrestre. Le réseau routier est modérément dense sur la 

commune. Des collisions sont cependant probables dans les secteurs anthropisés en contact avec les 

zones de bocage. 

 La zone bocagère se situant au Sud-Est de la Loire constitue par exemple une zone de conflit 

de part la présence d’axes de communication très fréquenés (routes et voie ferrée) et de 

vastes zones urbanisées. Les espèces faunistiques sont alors « coincées » entre la Loire et ces 

zones urbaines. 

 De même, le village de Coutanson se situe à l’intersection d’un corridor terrestre forestier et 

bocager. Son développement pourrait interférer avec les corridors qui sont indispensables 

dans le cadre de la préservation des gorges de la Loire. Dans une moindre mesure les autres 

hameaux isolés peuvent présenter  cette même problématique. Elle est cependant moins 

marquée car les hameaux ne se situent pas à l'intersection de plusieurs corridors. 

 Enfin, le développement du bourg et des zones urbaines à créé une vaste zone d’interface 

entre les corridors boisés et les zones urbaines. Un mitage des boisements par les zones 

urbaines pourrait également fortement nuire à ce corridor terrestre majeur. 

 

La Loire et les zones humides annexes (gravières) constituent l’un des principaux réservoirs de 

biodiversité et corridor écologique identifié sur le territoire communal. Il permet le déplacement 

de nombreuses espèces (corridor aquatique et terrestre). Cependant la forte anthropisation de ce 

fleuve conduit parfois à la considérer comme une barrière (notamment pour le déplacement de la 

faune piscicole) ainsi que une source de nuisances (voie de déplacement d’espèces invasives). 

Le secteur des gravières constituent notamment une zone de conflit de part la présence d’enjeux 

naturels majeurs mais aussi d’une pression anthropique très forte (nombreux promeneurs). 

Enfin, le maillage bocager et les massifs forestiers sont également une source de déplacement des 

espèces animales et végétales. Dans certains secteurs il est fragilisé par une intensification des 

pratiques agricoles et une extension du tissu urbain. 
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Trame verte et bleue à l’échelle de la commune de Bas-en-Basset 
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6.3.  Le milieu humain 

 

6.3.1. Gestion des déchets 

 

Sources :  

- Conseil Départemental de la Haute-Loire 

- Site internet de la commune 

- Rapport d’activité du SYMPTTOM de 2013 : rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

d’élimination des déchets 

- SYMPTTOMAG, février 2015 

- Site du SYMPTTOM : www.sympttom.fr 

 

Plan de Prévention et de gestion des Déchets Non Dangereux (PPGDND) 

Les Plans de prévention et de gestion des déchets non dangereux, initialement dénommés Plans 

départementaux d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PDEDMA), ont été institués par la 

loi du 13 juillet 1992, relative à l’élimination des déchets ainsi qu’aux installations classées pour la 

protection de l’environnement.  

Régis par le décret du 11 juillet 2011, ces plans doivent coordonner l’ensemble des actions qui sont 

entreprises tant par les pouvoirs publics que par les organis mes privés en vue d’assurer la réalisation 

des objectifs définis par les lois Grenelle notamment en termes de prévention et de hiérarchisation 

des modes de traitement. 

Le PDEDMA de la Haute-Loire a été validé par arrêté préfectoral du 21 mai 2001. Ce dernier est en 

cours de révision pour devenir PPGDND.  

 

La gestion des déchets sur la commune de Bas-en-Basset 

Les ordures ménagères de la commune sont gérées en régie 

par le SYMPTTOM (Syndicat mixte pour le tri sélectif et le 

traitement des déchets ménagers et assimilés de la région de 

Monistrol-sur-Loire). Ce syndicat a été créé le 27 juin 2002. Il 

représente actuellement 15 communes (cf. figure suivante). 

 

 

Territoire géré par le SYMPTTOM  

Source : Rapport d’activité 2013 du SYMPTTOM 

 

http://www.sympttom.fr/
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Le syndicat présente les compétences suivantes :  

- Compétence obligatoire :  

o le traitement :  

 des déchets ménagers et assimilés, pour leur fraction non valorisable,  

 des encombrants,  

 des déchets industriels banals (DIB). 

- Compétence facultative :  

o la collecte des ordures ménagères,  

o la collecte des déchets d’emballages ménagers issus du tri sélectif,  

o la création et la gestion des déchetteries,  

o des actions de valorisation des déchets et assimilés, des DIB, des encombrants ainsi 

que des résidus. 

 

Le SYMPTTOM est également responsable de la prévention et du tri des déchets.  

 

Compétence au sein du SYMPTTOM pour la commune de Bas-en-Basset 

 

Source : Rapport d’activité 2013 du SYMPTTOM 

 

Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) 

Les ordures ménagères sont collectées au porte à porte dans les bacs gris. L’évolution des tonnages 

sur le territoire géré par le SYMPTTOM est donnée par le tableau suivant.  
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Evolution de la quantité moyenne d’OMR collectées par habitant et par an 

 

 

La quantité moyenne par habitant par an a baissé de près de 9% entre 2012 et 2013 sur l’ensemble 

du territoire géré par le SYMPTTOM du fait notamment de la mise en place des bacs jaunes. 

Les OMR  sont ensuite stockées à l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) de 

Perpezoux à Monistrol-sur-Loire. Cette installation est gérée par la société Moulin SA pour le compte 

du SYMPTTOM. Il s’agit d’une exploitation par casiers, alvéole par alvéole, avec compactage des 

ordures ménagères. De plus, un système a été mis en place afin de récupérer les biogaz issus de la 

dégradation des déchets. Ce biogaz permet la production d’électricité. 

 

Collecte sélective des EMR 

La collecte sélective des EMR (Emballages ménagers Recyclables) hors verre se fait par 

l’intermédiaire des bacs jaunes. La fréquence de collecte est d’une fois par semaine dans le centre-

bourg et une fois tous les 15 jours dans la majorité des villages. Les EMR collectés sont transportés au 

centre de tri de SITA – MOS à Fiminy. 

La collective sélective se fait aussi en Point d’Apport Volontaire (PAV). Les déchets collectés sont les 

journaux et magazines (corps plats). Ces PAV possèdent également depuis 2013 des bacs à couvercle 

jaune. La fréquence de collecte est en moyenne d’une fois par semaine.  

En 2013, cette collecte sélective représentait 33,78 kg / habitant sur l’ensemble du territoire du 

SYMPTTOM et de la Communauté de communes des Marches du Velay. Selon le SYMPTTOM, le 

bilan de la collecte sélective est plutôt positif. 

 

Collecte sélective du verre 

La collecte du verre se fait par l’intermédiaire de colonnes situées sur l’ensemble du territoire 

communal. La collecte est assurée par SOLOVER dans le cadre d’un marché public de prestation de 

services.  

 

Evolution de la collecte du verre sur la commune de Bas-en-Basset 

Année 2009 2010 2011 2012 2013 

Tonnes de verre 

collectées 
104,24 132,12 110,16 91,24 107,92 
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Collecte sélective en déchetterie 

La commune de Bas-en-Basset présente une déchetterie ouverte du lundi au samedi hormis le mardi. 

Cette déchetterie est un point d’apport volontaire aménagé, gardienné, clôturé et surveillé où les 

particuliers peuvent déposer gratuitement leurs déchets occasionnels : ceux qui ne peuvent être 

collectés ailleurs en raison de leur volume, de leur poids ou de leur nature (toxique). Les dépôts par 

les professionnels sont quant à eux payants. 

A noter que cette déchetterie est accessible à l’ensemble des riverains du territoire géré par le 

SYMPPTOM. 

 

 Fréquentation de la déchetterie de Bas-en-Basset 

Année 2010 2011 2012 2013 

Nombre de 

passage 

17 755 23 588 21 815 19 719 

 

Les déchets acceptés dans la déchetterie sont :  

- les encombrants,  

- les métaux,  

- le bois,  

- les pneumatiques,  

- les déblais et gravats,  

- les déchets verts,  

- les DEEE (Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques), 

- les cartons, 

- les verres,  

- les papiers,  

- les textiles, 

- les bouteilles plastiques,  

- les radiographies,  

- les piles et accumulateurs,  

- les lampes, 

- les batteries, 

- les huiles de vidanges et de friture, 

- les déchets diffus spécifiques (DDS), 

- les cartouches d’encre. 
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Répartition des matériaux collectés à la déchetterie de Bas-en-Basset en 2013 

 

 

A noter que la déchetterie de Bas-en-Basset a subi des travaux en 2014 pour permettre sa mise aux 

normes, sa modernisation et son réaménagement. 

Le devenir des déchets dépend de leur nature (déchets verts, déblais, gravats, … Moulin SA, 

ferrailles et batteries  Jamon, DDS  Chimirec). 

 

Collecte sélective du textile 

La collecte de textile de fait au niveau des déchetteries et des éco-points. Elle est assurée par AVI 43, 

association dont l’objectif est de favoriser l’insertion sociale et professionnelle de personnes en 

difficultés, mais aussi d’apporter une réponse en matière de gestion des déchets textiles. Dans ce 

but, les textiles en bon état sont réparés, lavés, repassés et mis en vente à des tarifs très accessibles 

dans leur magasin à Yssingeaux. Les textiles non récupérables sont soit découpés et revendus comme 

chiffons à des entreprises, soit récupérés par d’autres prestataires en vue de leur recyclage (isolation, 

rembourrage…). 

 

 

6.3.2. Gestion des eaux usées 

 

La gestion des eaux usées sur la commune de Bas-en-Basset est assez complexe.  

Concernant le réseau d’assainissement collectif, celui-ci est séparé en trois secteurs qui aboutissent 

chacun sur une lagune :  

- La première récolte les eaux usées du bourg et de La Roche. Elle est située à l’entrée du 

bourg, en bordure de la route d’Aurec.  







http://www.meteo-mc.fr/
http://www.cg43.fr/






http://www.prim.net/
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/




























http://www.paysages.auvergne.gouv.fr/





















































































































































































































